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Localisation des secteurs à vocation d’habitat
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OAP n°1- Secteur de Bellevue - Rue Nationale
1.DESCRIPTION DU SITE
- Situé à l’est du centre-ville et de la rue Nationale, ce grand cœur d’îlot couvre une 
superficie d’environ 8 ha. 
- Accessible par 4 secteurs différents, cet espace possède très majoritairement une 
vocation agraire.
- Ceinturé par des habitations et des boisements, ce site est peu visible dans le grand 
paysage.

2.COMPOSITION URBAINE ET TYPOLOGIE DU BATI
- Secteur très majoritairement à vocation d’habitat. 
- La mixité des typologies de logements devra être recherchée, en autorisant les 
maisons individuelles/individuelles groupées, les logements intermédiaires et petits 
collectifs.
- Un espace vert/parc urbain sera aménagé au sud de la voie faisant la jonction entre 
Bellevue et le Rocher.
- Un espace sera réservé pour permettre une extension du cimetière en direction de 
l’est. 

3.ORGANISATION GLOBALE DU SITE ET MOBILITE
- Les accès véhicules s’effectueront par :
•	 L’est, via l’accès existant rue des Châtaigniers,
•	 Le sud, via l’aménagement d’un nouvel accès par la voie des Rocher,
•	 Le nord, via l’aménagement d’un nouvel accès par la rue Nationale,
•	 L’ouest, via l’aménagement d’un nouvel accès et d’une nouvelle voie par le 
parking du cimetière.
- Ces accès seront dimensionnés aux besoins de l’opération.
- La voie centrale existante (rue des Châtaigniers) pourra faire l’objet d’un élargisse-
ment pour mieux desservir l’ensemble du site.
- Création d’un nouveau maillage de liaison douce sur un axe Nord-Sud et Est-Ouest 
(via les liaisons affichées sur le schéma). La voie faisant la jonction entre les Rochers 
et Bellevue n’aura plus de vocation à accueillir des véhicules motorisés.
- Le parking du cimetière sera réaménagé et fera l’objet d’aménagements paysagers.
- Les stationnements internes au site pourront être mutualisés.
- Les aménagements d’espaces publics devront permettre une accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, lorsque la topographie le permet.

4.ORIENTATIONS PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES
- Les haies existantes identifiées sur le schéma seront intégrées au projet d’aménage-
ment. En cas de destruction, elles devront être recomposées.
- Les extrémités est et ouest du site seront plantées de haies à caractère bocager 
composé de plusieurs strates arbustives et d’arbres de haute tige.
- les cônes de vues ouest (en direction de l’église), sud (en direction de la vallée de 
l’Illet) et nord (en direction de la forêt de Saint-Aubin-du-Cormier) seront préservés.
- Les constructions nouvelles privilégieront une exposition favorable aux apports 
thermiques solaires.
- Des solutions alternatives de gestion des eaux pluviales seront recherchées (aména-
gement de noues dans les espaces verts, fossés ou noues en bordure de voie…) ainsi 
que l’infiltration à la parcelle des eaux de pluie.

5.PROGRAMMATION
- Densité minimale à l’opération de 20 logements par hectare. Modalités de calcul 
définies dans le SCoT.
- Pourcentage minimal de logements aidés : 20% de logements locatifs sociaux.

- Le site devra faire l’objet d’une étude d’aménagement globale.
- Ce site ne pourra être ouvert à l’urbanisation que dans le cadre d’une ou plusieurs 
opérations d’ensemble (prenant en compte l’étude d’aménagement globale), pouvant 
se décomposer en plusieurs tranches.
- L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU sera subordonnée à une modification ou 
une révision du PLU.
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OAP n°2- L’îlot des écoles
1.DESCRIPTION DU SITE
- Situé au cœur du centre-bourg, ce site d’une superficie d’environ 1,5 ha correspond 
à un périmètre d’études engagées par la commune qui couplera construction nouvelle 
et renouvellement urbain.
- Cet espace multipropriétés possède plusieurs usages :
•	 d’anciens bâtiments agricoles le long de la rue des Écoles,
•	 des jardins d’agrément,
•	 une bâtisse de caractère (habitation et bâtiment agricole) le long de la place de 

l’Église,
•	 une maison médicale,
•	 une habitation en pierre rue du Calvaire,
•	 ...
- Compte tenu de sa situation en cœur de bourg, le site est stratégique :
•	 d’un point de vue paysager,
•	 en termes de mobilité.

2.COMPOSITION URBAINE ET TYPOLOGIE DU BATI
- L’îlot Est, est un secteur mixte pouvant accueillir de l’habitat, du commerce ou des 
équipements collectifs.
- Sur cet îlot, la mixité des typologies de logements pourra être recherchée, en autori-
sant les maisons individuelles/individuelles groupées, les logements intermédiaires et 
petits collectifs.
- La construction existante située le long de la place de l’Église devra accueillir un 
équipement structurant compatible avec l’habitat (exemples : équipements publics, 
commerce...).
- La maison médicale pourra faire l’objet d’une extension. 
- Le secteur ouest pourra accueillir des équipements collectifs ou des logements se-
niors.

3.ORGANISATION GLOBALE DU SITE ET MOBILITE
- Les conditions de circulation déplacements motorisés/doux et stationnement) devront 
être améliorer rue Buissonnière, notamment par la création d’une nouvelle voie en 
direction de la rue de la Futaie.
- Création d’un nouveau maillage de liaison douce sur un axe Nord-Sud et Est-Ouest. 
- Les stationnements pourront être mutualisés.
- Les aménagements d’espaces publics devront permettre une accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, lorsque la topographie le permet.

4.ORIENTATIONS PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES
- Le mur situé au croisement de la place de l’Église et de la rue de la Lande d’Ouée 
devra être préservé.
- Le front urbain le long de la place de l’Église sera conservé.
- Les constructions nouvelles privilégieront une exposition favorable aux apports ther-
miques solaires.

5.PROGRAMMATION
- Densité minimale à l’opération de 20 logements par hectare. Modalités de calcul 
définies dans le SCoT.
- Pourcentage minimal de logements aidés : 20% de logements locatifs sociaux.

- L’îlot Est sera ouvert à l’urbanisation dans le cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble globale pouvant être décomposée en plusieurs tranches.
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OAP n°3 - Allée des Chênes
1.DESCRIPTION DU SITE
- Situé en cœur de bourg entre la mairie et l’église, ce secteur d’environ 1,4 ha est 
bordé à l’ouest par l’allée des Chênes et au nord, à l’est et au sud par des habita-
tions.
- Prairie non exploitée, cet espace est actuellement accessible par des fonds de jar-
dins.
- Ceinturé par des habitations et des arbres hautes tiges, ce site est peu visible dans 
le grand paysage.

2.COMPOSITION URBAINE ET TYPOLOGIE DU BATI
- Secteur à vocation principale d’habitat. 
- La mixité des typologies de logements pourra être recherchée, en autorisant les 
maisons individuelles/individuelles groupées et les logements intermédiaires.

3.ORGANISATION GLOBALE DU SITE ET MOBILITE
- Les accès véhicules s’effectueront par :
•	 Le carrefour de la rue du Calvaire, de la rue de l’Illet et de l’allée des Chênes 
conformément au schéma ci-après. L’ouverture à l’urbanisation de ce site sera subor-
donnée au réaménagement de ce carrefour.
•	 L’allée des Vergers.
- Ces accès seront dimensionnés aux besoins de l’opération.
- Création d’un nouveau maillage de liaison douce sur un axe Nord-Sud et Est-Ouest 
(via les liaisons affichées sur le schéma). 
- Une connexion viaire sera prévue en direction du sud-est. 
- Une voie devra permettre le désenclavement de la parcelle n°168 (située au nord-
est du site).
- Les stationnements internes au site pourront être mutualisés.
- Les aménagements d’espaces publics devront permettre une accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, lorsque la topographie le permet.

4.ORIENTATIONS PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES
- Les haies existantes identifiées sur le schéma seront intégrées au projet d’aménage-
ment. En cas de destruction, elles devront être recomposées.
- Les constructions nouvelles privilégieront une exposition favorable aux apports 
thermiques solaires.

- Des solutions alternatives de gestion des eaux pluviales seront recherchées (aména-
gement de noues dans les espaces verts, fossés ou noues en bordure de voie…) ainsi 
que l’infiltration à la parcelle des eaux de pluie.

5.PROGRAMMATION
- Densité minimale à l’opération de 20 logements par hectare. Modalités de calcul 
définies dans le SCoT.
- Pourcentage minimal de logements aidés : 20% de logements locatifs sociaux.

- Ce site ne pourra être ouvert à l’urbanisation que dans le cadre d’une opération 
d’ensemble.
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OAP n°4 - Secteur de la Mare Monnier
1.DESCRIPTION DU SITE
- Situé au nord du bourg, dans la continuité est du lotissement du bocage, cette 
grande parcelle agricole couvre une superficie légèrement supérieure à 2 ha.
- Accessible par la RD 102, cet espace correspond à l’entrée de ville nord de GOSNÉ.

2.COMPOSITION URBAINE ET TYPOLOGIE DU BATI
- Secteur à vocation d’habitat. 
- La mixité des typologies de logements devra être recherchée, en autorisant les 
maisons individuelles/individuelles groupées, les logements intermédiaires et petits 
collectifs.

3.ORGANISATION GLOBALE DU SITE ET MOBILITE
- Les accès véhicules s’effectueront par :
•	 L’ouest, via le lotissement du bocage,
•	 L’est, via la RD 102.
- Ces accès seront dimensionnés aux besoins de l’opération.
- Un moins une voie fera la connexion entre le lotissement du bocage et la RD 102.
- Création d’un nouveau maillage de liaison douce sur un axe Nord-Sud et Est-Ouest 
(via les liaisons affichées sur le schéma). 
- Les stationnements internes au site pourront être mutualisés.
- Les aménagements d’espaces publics devront permettre une accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, lorsque la topographie le permet.

4.ORIENTATIONS PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES
- Les haies existantes identifiées sur le schéma seront intégrées au projet d’aménage-
ment. En cas de destruction, elles devront être recomposées.
- Les constructions nouvelles privilégieront une exposition favorable aux apports 
thermiques solaires.
- Des solutions alternatives de gestion des eaux pluviales seront recherchées (aména-
gement de noues dans les espaces verts, fossés ou noues en bordure de voie…) ainsi 
que l’infiltration à la parcelle des eaux de pluie.

5.PROGRAMMATION

- Densité minimale à l’opération de 20 logements par hectare. Modalités de calcul 
définies dans le SCoT.
- Pourcentage minimal de logements aidés : 20% de logements locatifs sociaux.
- Ce site ne pourra être ouvert à l’urbanisation que dans le cadre d’une opération 
d’ensemble.
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OAP n°5 - Allée de la Garenne
1.DESCRIPTION DU SITE
- Situé au sud-est du centre-bourg, allée de la Garenne, ce site d’une superficie d’environ 2 000 m² couvre des fonds de jardins vierges de toute construction.
- Cet espace est actuellement accessible par l’allée de la Garenne.
- Ceinturé par des habitations et des arbres hautes tiges, ce site est peu visible dans le grand paysage.

2.COMPOSITION URBAINE ET TYPOLOGIE DU BATI
- Secteur à vocation principale d’habitat. 
- La mixité des typologies de logements pourra être recherchée, en autorisant les maisons individuelles/individuelles groupées et les logements intermédiaires.

3.ORGANISATION GLOBALE DU SITE ET MOBILITE
- Le ou les accès véhicules s’effectueront par l’Allée de la Garenne. 
- Cet accès sera dimensionné aux besoins de l’opération.
- Les stationnements internes au site pourront être mutualisés.

4.ORIENTATIONS PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES
- Les constructions nouvelles privilégieront une exposition favorable aux apports thermiques solaires.
- Des solutions alternatives de gestion des eaux pluviales seront recherchées (aménagement de noues dans les 
espaces verts, fossés ou noues en bordure de voie…) ainsi que l’infiltration à la parcelle des eaux de pluie.

5.PROGRAMMATION
- Densité minimale à l’opération de 20 logements par hectare. Modalités de calcul définies dans le SCoT.

- Ce site ne pourra être ouvert à l’urbanisation que dans le cadre d’une opération d’ensemble.



1919



SARL L’ATELIER D’YS
Urbanisme - Aménagement du territoire - Environnement

21 rue du Trèfle
35520 LA MÉZIÈRE


